
GHM/GBT : le divorce des deux actionnaires de Nice Matin et La Provence est
prononcÃ©

Description

AprÃ¨s avoir annoncÃ©, le 16 juillet 2013, la scission en deux entitÃ©s du groupe Groupe Hersant Media
(GHM), lâ€™une dÃ©tenue par la famille Hersant, lâ€™autre par le Groupe Bernard Tapie (voir REM
nÂ°28, p.20), les deux actionnaires ont finalement butÃ© sur les conditions de leur divorce. La famille
Hersant et le Groupe Bernard Tapie (GBT) contrÃ´lent en effet Ã  paritÃ© GHM depuis lâ€™arrivÃ©e de
Bernard Tapie au capital du groupe en dÃ©cembre 2012 (voir REM nÂ°25, p.23). Incapables de
sâ€™entendre, les deux actionnaires ont donc optÃ© pour une sÃ©paration Ã  peine un an aprÃ¨s
sâ€™Ãªtre unis, le protocole dâ€™accord de juillet 2013 prÃ©voyant que GBT contrÃ´lerait la totalitÃ©
de La Provence, 50 % de Corse Matin et 25 % du Groupe Hersant Media, lequel coifferait donc Nice Matin, 
Var Matin et le pÃ´le ultramarin France Antilles. Sauf que rien ne sâ€™est passÃ© comme prÃ©vu,
notamment parce que la situation du titre Nice Matin a fragilisÃ© lâ€™ensemble GHM.

Le 3 juillet 2013, Ã  lâ€™occasion du conseil dâ€™administration de GHM, Dominique Bernard, son
directeur gÃ©nÃ©ral, indiquait que Nice Matin Ã©tait devenu dÃ©ficitaire pour la premiÃ¨re fois, la perte
Ã©tant estimÃ©e Ã  6,5 millions dâ€™euros en 2013 pour un chiffre dâ€™affaires de 96 millions
dâ€™euros. DÃ¨s lors, un plan de restructuration sâ€™est imposÃ©, qui doit passer par la suppression de
180 Ã  200 postes (dont 40 Ã  50 journalistes) sur les 600 postes que compte lâ€™ensemble Nice 
Matinâ€“Var Matin. Sâ€™ajoute au plan de dÃ©parts un investissement de 10 millions dâ€™euros, dont la
moitiÃ© consacrÃ© Ã  la modernisation des rotatives des titres, lâ€™autre moitiÃ© dans le
dÃ©veloppement de lâ€™offre numÃ©rique. En tout, ce sont donc 14 millions dâ€™euros qui sont
nÃ©cessaires pour relancer Nice Matin, une dÃ©pense que Philippe Hersant ne souhaite pas financer, ce
qui lâ€™a conduit Ã  demander Ã  Bernard Tapie de contribuer au financement du plan de dÃ©parts.
Bernard Tapie sâ€™est dit prÃªt Ã  sâ€™engager Ã  hauteur de 20 Ã  25 millions dâ€™euros, mais Ã 
condition de prendre le contrÃ´le de Nice Matin. DÃ¨s lors, les positions des deux actionnaires Ã©taient
inconciliables et rendaient impossible lâ€™application de lâ€™accord de juillet 2013.

Faute dâ€™un accord entre les deux parties, un conciliateur a Ã©tÃ© nommÃ© en septembre pour trouver
le meilleur Ã©quilibre entre les participations croisÃ©es des deux actionnaires de GHM, en tenant compte
dÃ©sormais des difficultÃ©s de Nice Matin. En effet, lâ€™accord de juillet valorisait beaucoup plus
fortement Nice Matin, comparÃ© Ã  La Provence, alors que le titre est dÃ©sormais dÃ©ficitaire, ce qui
avait conduit le Groupe Bernard Tapie Ã  disposer dâ€™une participation minoritaire dans GHM (25 % du
capital) une fois ce dernier amputÃ© de La Provence. Lâ€™accord finalement trouvÃ© le 20 dÃ©cembre
2013 inverse complÃ¨tement le rapport de forces. En effet, dans le nouveau compromis, GBT nâ€™a pas de
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participation au sein de GHM, qui fÃ©dÃ¨re toujours Nice Matin, Var Matin et France Antilles. En
revanche, GHM dispose dâ€™une participation de 20 % dans La Provence. Enfin, Corse Matin reste
dÃ©tenu Ã  paritÃ© entre La Provence et GHM. Autant dire que ce compromis Ã©vite Ã  Bernard Tapie
dâ€™avoir Ã  financer le plan de restructuration de Nice Matin, en contrepartie de quoi il se retrouve avec
une participation de 20 % de GHM au capital de La Provence.

Pour le groupe La Provence, lâ€™accord du 20 dÃ©cembre 2013 ouvre la page de son indÃ©pendance
retrouvÃ©e, Bernard Tapie sâ€™Ã©tant engagÃ© Ã  investir jusquâ€™Ã  10 millions dâ€™euros afin de
diversifier ses activitÃ©s autour de la marque Â« La Provence Â», notamment dans le numÃ©rique. Cette
stratÃ©gie sera menÃ©e par Marc Auburtin, promu PDG du groupe le 10 dÃ©cembre 2013, alors quâ€™il
Ã©tait auparavant directeur gÃ©nÃ©ral dÃ©lÃ©guÃ© de La Provence aux cÃ´tÃ©s dâ€™Olivier
Mazerolle, par ailleurs directeur de la rÃ©daction. La prise de contrÃ´le par GBT du groupe La Provence
est effective depuis le 10 janvier 2014, ce qui ouvre la clause de cession.
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